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Agenda du séminaire 

 Approche conceptuelle 
— La loi programme 

— Concepts associés 

— Documentation associée 

 

 Exemples de mise en œuvre  
— En administration centrale (ex des ministères de l’outre-mer et de l’immigration) 

— En administration déconcentrée avec réseau (ex du ministère du budget / DGFiP) 

 

 Plan de déploiement 
— Questions en suspens et premier diagnostic pour le Cameroun 



3 

Quels axes de réforme choisir ? 

Cinq axes pour la réforme de l’Etat  cf OCDE 

Réforme  

budgétaire 

 

Revue  

périmètre de l’Etat 

 
Restructuration  

de l’Etat 

 

Réforme  

 fonction publique 

Simplification  

administrative 

 

Réforme de l’Etat 

•Globalisation des ressources 

•Comptabilité d’exercice  

•Stratégie pluriannuelle 

•Responsabilisation de 

décideurs 

•…. 

•Refonte des processus 

•Dématérialisation 

•Guichet unique,  

•Accessibilité 

•…. 

•Statut, 

•Corps, grades,  

•Rémunérations, indices  

•Recrutement 

•GPEEC, métiers,  

•…. 

•Organisation,  

•Mutualisation,  externalisation 

•Déconcentration 

•…. 

•Politiques, Missions, domaines 

d’intervention, 

•Dépenses et recettes  

•Pilotage, exécution,  

•…. 



4 

En France, la LOLF au 1er août 2001 
 

 En octobre 1998, un groupe de travail sur "l'efficacité de la dépense publique et le 

contrôle parlementaire" est constitué à l'Assemblée nationale, à l'initiative de son 

président Laurent Fabius. Le rapport est intitulé " Contrôler réellement, pour 

dépenser mieux et prélever moins" 

 

 Loi organique d’initiative parlementaire est votée le 1er aout 2001. Elle est pleinement 

entrée en vigueur au 1er janvier 2006. 

 

 Les ministères définissent les missions et les programmes en 2003 et 2004. La 

nouvelle architecture du budget de l'Etat est présentée par le gouvernement en 

Conseil des ministres en juin 2004. 

 

 Cette nouvelle constitution financière inculque un management par la performance 

passant d’une logique de moyen à une logique de résultat. 

 

 L’objectif recherché et l’efficience de la dépense pour le bénéfice de tous : citoyens, 

usagers, contribuables et agents de l’État. 

 

 Sur le principe, une revue des programmes aurait pu être conduite après 4 ans 

d’exercice afin de redéfinir le périmètre des politiques publiques conduitent par l’Etat 

http://www.minefi.gouv.fr/lolf/5_1.htm
http://www.minefi.gouv.fr/lolf/5_1.htm
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La LOLF, c’est : une réforme budgétaire et 

comptable, un levier de la réforme de l’État 

Pilotage de la performance 

Déconcentration 

Contractualisation 

Démarche qualité 

Contrôle de gestion 

 

Une confirmation : 

accélération et 
généralisation de 

démarches engagées 
depuis plusieurs années 

 

Une ligne directrice : 

la gestion ne tourne 
plus autour des moyens 

mais autour des 
résultats 
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Favoriser une 
stratégie 

pluriannuelle 
 

 Plus grande clarté 
des choix 
stratégiques des 
finances 
publiques 

 Renforcement du 
débat stratégique 

sur les finances 
publiques 

Améliorer la 

transparence 

 

 Rôle plus actif des 

Parlementaires 

 Exigence plus 

forte de contrôle 

 Extension du droit 

d’amendement 

 Accès plus facile à 

l’information pour 

les commissions 

des finances 

Accroître  

l’efficacité 

 

 Plus de liberté pour 

les gestionnaires 

 Plus d’engagement 

sur les résultats 

 Plus de 

transparence sur 

l’utilisation des 

moyens 

Trois objectifs fondamentaux 
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Mission 

Programme Programme Programme 

Action Action Action Action 
Gestion 

Discussion et vote  

au Parlement 

Autorisation 

Exécution 

L ’architecture budgétaire par destination 
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 Le programme : cadre de l’élaboration 

d’une politique, niveau structurant de 

l’autorisation parlementaire, de la 

budgétisation et de la gestion, périmètre de 

réalisation des activités et de définition des 

résultats attendus 

= le programme conjugue la responsabilité 

sur les résultats et la responsabilité sur 

les moyens 

 

Le programme, pierre angulaire de la nouvelle 

gestion publique 

Mission

Programme Programme Programme

ActionAction ActionAction

Mission

Programme Programme Programme

ActionAction ActionAction

Mission

Programme Programme Programme

ActionAction ActionAction

 Les programmes regroupent l’ensemble des dépenses afférentes à une 

politique publique, quelle qu’en soit la nature (personnel, fonctionnement, 

investissement ou intervention) 

 Les programmes constituent des enveloppes globales à caractère limitatif 

et en grande partie fongibles 

=  des enveloppes de crédits limitatives plus importantes qu’auparavant (des 

enveloppes limitatives de crédits 6 fois plus grandes au niveau central ; des 

enveloppes limitatives de crédit 12 fois moins nombreuses au niveau 

déconcentré) 
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La globalisation des crédits  

 15 ministères de plein exercice et 15 délégués (30 ministres) 

 34 missions : grandes politiques de l’Etat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 132 programmes : un responsable, une enveloppe globale et limitative de crédits, 
des objectifs et résultats attendus  (anciennement 850 chapitres) 

 Actions : destination des crédits 
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Les programmes de l’Etat (au sens de la LOLF) 
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Un engagement sur les objectifs et sur les résultats 

Un PROGRAMME 

  Un ENGAGEMENT sur les RESULTATS 

 

Le Projet Annuel de Performance (PAP)  

 

Le COMPTE RENDU des RESULTATS 

   

Le Rapport Annuel de Performance (RAP) 

Chaînage 

vertueux 
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Les Projet annuels de performances « bleus budgétaires » 

et les rapports annuels de performances (RAP) 
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 Des fascicules par mission 

 Annexes au PLF prévues par l’art. 51-5 
LOLF. 

 Ils récapitulent les crédits (y compris les 
fonds de concours attendus) et les 
emplois demandés en les détaillant par 
programme, action, titre, catégorie 

 

 Ils comprennent les projets annuels de 
performance de chaque programme 

1. Présentation des crédits du programme 
(par nature et destination) et évaluation 
des dépenses fiscales associées 

2. Présentation du programme et de ses 
actions 

3. Présentation des objectifs et des 
indicateurs de résultats 

4. Justification au premier euro des crédits 
demandés 

5. Présentation des principaux opérateurs 
et de leurs emplois 

6. Présentation des coûts du programme et 
des actions 

Les Projet annuels de performances « bleus 

budgétaires » 
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Jusqu'en 2005 

La justification au 1er euro : réviser vraiment le 

budget tous les ans par le Parlement 

94 % des crédits sont reconduits 

quasi-automatiquement d'une année  

sur l'autre (services votés), sans remise 

en cause.  

L'essentiel des débats porte sur 

seulement 6 % du budget général. 

100 % des crédits sont discutés  

au Parlement par mission. 

Depuis le 1er janvier 2006 

Mesures nouvelles 

par ministère :  

97 votes en 2003 
Services votés : 

1 seul vote 

47 missions, 

47 votes 
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Les rapports annuels de performances 

 Premier cycle budgétaire en mode Lolf : 
— de la prévision à la réalisation des résultats, 

— rapports annuels de performances (RAP) 2006 en annexes du projet de loi de règlement 
2007 ainsi que le prévoit la Lolf.  

 Le principe du « chaînage vertueux »  

— inscrit à l'art. 41 de la LOLF lie la discussion de la Loi de Règlement (LR) et du Projet de 
loi de finances (PLF) afin de permettre aux parlementaires et aux acteurs du pilotage 
des finances de l'Etat, et plus particulièrement les responsables de programmes, de tirer 
les conséquences des résultats observés pour l'année à venir en créant ainsi un 
véritable « cycle de la performance » .  

(1) Entité externe aux services de l'État, de statut juridique public ou privé, à laquelle est confiée la mission de contribuer 

en totalité ou pour une part significative à une politique publique traduite budgétairement dans un programme ou une 

action de programme. À ce titre, l'opérateur participe à la réalisation des objectifs du programme.   

 Le rapport annuel de 

performances comprend :  
1. Un bilan stratégique signé du responsable de 

programme ; 

2. Un rappel de la présentation du programme ; 

3. Pour chaque objectif, les résultats attendus et obtenus 

des indicateurs, et une analyse des résultats  

4. La justification au premier euro, pour chaque titre, des 

mouvements de crédits et des dépenses constatées  

5. Une présentation des réalisations effectives des 

principaux opérateurs de l'Etat (1) et des emplois 

effectivement rémunérés ; 

6. La présentation des coûts complets du programme et 

de ses actions. 
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De l’impact de la réforme budgétaire vers la réforme 

de l’Etat : vers quel Etat ? 

 Définir la vision cible de l’Etat (quelles missions et quel 
format pour l’Etat à terme ?)  
— Quelles politiques publiques à la charge de l’Etat (décentralisation, 

libéralisation de secteurs non-essentiels ? ) :  

• des politiques publiques régaliennes de plein exercice : la protection 
des citoyens (sécurité, santé, environnement), la justice, les affaires 
étrangères, l’enseignement, l’économie (attractivité des territoires, 
répartition).  

• Autres politiques générales? 

— Qui fait quoi ? : quels sont les rôles respectifs de l’administration centrale 
et le niveau déconcentré pour : 

• les fonctions de stratégie et de pilotage; 

• les missions opérationnelles; 

• les fonctions de contrôle 

— Quid des fonctions supports (finances, GRH, immobilier, achat,…), 
quelle organisation ? 

 

 Quelle stratégie de réforme ? 
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Réforme de l’Etat  

Management de la performance 

 

Mission au profit du Cameroun 

Novembre 2013 


